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Informations importantes

 Bulletin de rente

Chaque année, vous recevrez les bulletins de rente suivants :

• le bulletin du 15 janvier qui présente le détail des versements de l’année à  
venir, le taux d’indexation, etc. ;

• le bulletin du 31 décembre qui vous confirme les montants cumulatifs versés 
au cours de l’année ; 

• les bulletins dont le montant net versé est différent de celui de la période 
précédente, par exemple en raison d’une modification de vos cotisations 
d’assurance ; 

• les bulletins auxquels est jointe une information à votre intention. 

 Renseignements additionnels 

Pour les questions concernant votre rente du Régime de retraite d’Hydro- Québec, 
telles que : 

• Information supplémentaire 

• Changement d’adresse postale 

• Changement d’adresse courriel 

• Changement de compte bancaire 

• Autres 

Veuillez communiquer avec le Centre de services RH 

Région de Montréal : 514 289-5252
Extérieur de Montréal : 1 877 289-5252
Courriel : centredeservicesrh@hydro.qc.ca
Adresse postale : 75, boul. René-Lévesque Ouest, 8e étage,  

 Montréal (Québec) H2Z 1A4    


